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Sommaire

On trouvera dans le présent rapport l'exposé détaillé de la situation financière du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal depuis la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (Londres, 27-29 juin 1990).  Conformément aux règles de gestion du Fonds d'affectation spéciale (UNEP/OzL.Pro.1/5, annexe II), le projet de budget présenté dans le rapport est établi en dollars des Etats-Unis.
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RESUME DU BUDGET DE 1990

1.
Lors de leur deuxième réunion tenue à Londres, les Parties ont approuvé pour le Secrétariat un budget révisé de 3 400 000 dollars pour 1990 comme l'avait recommandé le Bureau (décision II/17, UNEP/OzL.Pro.2/3).  En outre, les Parties contractantes ont adopté un barème révisé des contributions suffisant à financer le budget révisé (voir l'annexe VI du document UNEP/OzL.Pro.2/3) et, par la suite, chacune des Parties contractantes a été invitée par lettre à majorer sa contribution en fonction du budget d'un montant supérieur adopté.

2.
Les contributions effectivement versées en 1990 (ou par anticipation en 1989) ont atteint au total 946 268 dollars seulement (y compris 69 292 dollars versés au titre de 1991).  Les contributions non réglées au 31 décembre 1990 atteignaient au total 1 620 973 dollars.  Les intérêts ont fourni un montant supplémentaire de 34 124 dollars.  Les dépenses imputées au Fonds d'affectation spéciale se sont élevées à 936 718 dollars en 1990, comme l'indique l'annexe I.  

3.
Bien que les contributions versées au Fonds d'affectation spéciale en 1990 soient restées inférieures au montant escompté, une grande partie du programme révisé a été réalisée, pour un coût total de 2 299 192 dollars.  Ces dépenses ont été financées comme suit :


Dollars

Fonds d'affectation spéciale du Protocole
936 718


Fonds d'affectation spéciale pour l'ozone (Finlande)
676 280


Contributions de contrepartie
484 932


Avance du Fonds pour l'environnement
201 262



Total
2 299 192

Les contributions de contrepartie, de 484 932 dollars, ont été fournies comme suit :


Dollars

Canada
240 369


Danemark
3 220


Suède
42 642


Royaume-Uni
198 701



Total
484 932
4.
Le programme de 1990 a donc été financé pour 40 % par le Fonds d'affectation spéciale du Protocole, pour 51 % par cinq gouvernements sans intervention du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole et pour 9 % par le Fonds pour l'environnement au titre d'une avance sur les contributions futures.  Au 1er janvier 1991, il ne restait que 43 674 dollars pour financer les dépenses du Secrétariat au cours de l'année à venir.

5.
Etant donné que les dépenses de 1990 ont été inférieures au montant prévu (les chiffres définitifs de l'année n'étaient pas disponibles à l'époque), le Bureau des Parties a marqué son accord en mars 1991 sur une proposition du Directeur exécutif tendant à ramener de 3,4 millions de dollars à 2,4 millions de dollars (2 430 524 dollars) le montant des contributions pour 1990.  Les 

Parties ont été informées de cette réduction et celles d'entre elles qui avaient réglé intégralement leurs contributions pour 1990 ont été créditées du surplus versé en 1990 à valoir sur la contribution à verser pour 1991.  Dans l'ensemble, les activités de 1990 ont été financées néanmoins comme il est indiqué aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus.

 
PROJET DE BUDGET RÉVISÉ POUR 1991

6.
Lors de leur deuxième réunion, les Parties ont approuvé pour 1991 un budget d'un montant de 2 423 000 dollars (décision II/17).  Il est proposé de ne pas modifier ce total, mais le Directeur exécutif demande à modifier la répartition du total selon les indications données en détail à l'annexe III.  Les principales modifications proposées consistent à réduire les montants prévus pour la rémunération du personnel du fait des retards intervenus dans leur recrutement, mais à augmenter les crédits prévus pour les consultants.  L'augmentation des dépenses afférentes aux services de conférence est due à la nécessité d'ajouter des crédits pour la réunion préparatoire non prévue des Parties et pour les réunions d'évaluation.  Les frais de participation des représentants des pays en développement aux réunions ont également augmenté pour les mêmes raisons.  Dans l'ensemble, l'augmentation des dépenses pour ces postes a pu être couverte par la suppression du crédit de 200 000 dollars pour imprévus inscrit dans le budget approuvé à Londres.


RESSOURCES DISPONIBLES EN 1991

7.
Etant donné que le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole ne disposait pratiquement d'aucune ressource pour financer les activités du Secrétariat au début de 1991, le Directeur exécutif a dû consentir à une nouvelle avance du Fonds pour l'environnement.  Depuis le 1er janvier 1991, des contributions ont cependant été versées plus généreusement par les Parties.  Sur le montant total révisé des contributions pour 1990, soit 2 444 527 dollars (après addition de 17 003 dollars au titre des contributions des Parties nouvelles), 1 536 068 dollars avaient été versés au 31 mai 1991.  Pour 1991, 731 071 dollars ont été versés sur un montant de 2 508 686 (après addition de 79 423 dollars au titre des contributions des Parties nouvelles).  Si l'on réunit les contributions à verser pour 1990 et pour 1991, on constate qu'un montant de 2 689 074 dollars n'avait pas été réglé au 31 mai, soit 911 459 dollars pour 1990 et 1 777 615 dollars pour 1991.  La liste des contributions non réglées à cette date figure à l'annexe II pour toutes les Parties qui avaient adhéré à la Convention avant le 31 mai 1991.

8.
Compte tenu des contributions des Parties qui ont ratifié le Protocole depuis la deuxième réunion des Parties, les contributions pour 1991 devraient atteindre 2 508 686 dollars, soit plus que le budget approuvé pour 1991.  Au 31 mai 1991, un montant de 2 267 139 dollars avait été versé au Fonds d'affectation spéciale au titre des années 1990 et 1991 considérées ensemble, sur lequel 936 718 dollars avaient été dépensés en 1991.  Au 31 mai 1991, il restait donc 1 330 421 dollars pour faire face aux dépenses proposées pour 1991, soit un déficit à cette date de 1 092 579 dollars par rapport au projet de budget (compte non tenu des intérêts ou des recettes accessoires, qui s'élevaient, au 31 mai 1991, à 57 477 dollars).

9.
Toutefois, si toutes les contributions non réglées, soit au total 2 689 074 dollars, étaient versées avant la fin de l'année, ce déficit serait entièrement couvert et il resterait un solde de 1 596 495 dollars disponible  pour rembourser les avances, soit d'abord un total de 611 477 dollars au Fonds pour l'environnement pour 1990 et 1991 réunis, et deuxièmement au Gouvernement 

finlandais qui, par un fonds d'affectation spéciale distinct, a financé des activités d'un montant total de 1 316 282 dollars qui aurait du être financé par les Parties.  Dans l'ensemble, le Fonds du Protocole doit par conséquent 1 927 757 dollars alors que les contributions non réglées s'élèvent à 2 689 074 dollars.

10.
Si toutes les contributions non réglées au titre des années 1990 et 1991 étaient versées avant la fin de 1991, il resterait donc un solde de 761 317 dollars à reporter à la fin de l'année, ce qui suffirait à financer les activités prévues pour le premier trimestre de 1992.  Il convient de noter à cet égard que le Fonds pour l'environnement n'est pas en mesure de consentir d'autres avances, étant donné les activités supplémentaires que le Conseil d'administration lui a demandé de financer à sa seizième session qui vient de se clôturer et il est indispensable que toutes les avances soient remboursées au cours de l'année en cours afin que le Fonds dispose des moyens nécessaires pour financer les activités prévues et dispose aussi d'un solde à la fin de 1991 pour financer les activités approuvées du Secrétariat dans le courant du premier trimestre de 1992 sans devoir recourir à de nouvelles avances du Fonds pour l'environnement.


PROJET DE BUDGET RÉVISÉ POUR 1992 ET 1993

11.
Lors de leur deuxième réunion, les Parties au Protocole de Montréal ont approuvé à titre provisoire un budget prévisionnel de 2 225 000 dollars pour 1992 (UNEP/OzL.Pro.2/3, décision II/8 A).  Un budget révisé de 2 645 000 dollars est proposé maintenant pour 1992 comme l'indique l'annexe III.  Les augmentations par rapport au budget prévisionnel concernent les postes suivants : personnel du projet (31 000 dollars), consultants (41 000 dollars), services de conférence et dépenses afférentes aux réunions (335 000 dollars), participation des pays en développement aux réunions (154 500 dollars), matériel (20 500 dollars), dépenses de représentation (5 000 dollars) et dépenses d'appui au programme (48 395 dollars).  Les montants prévus pour tous les autres objets de dépense ont été réduits et le crédit de 200 000 dollars pour imprévus figurant dans le budget prévisionnel a été supprimé.

12.
Un budget prévisionnel de 2 599 000 dollars pour 1993 a également été établi et est indiqué à l'annexe III.  En gros, il est semblable au budget de 1992, exception faite d'une légère réduction des montants prévus pour les dépenses afférentes aux réunions et le matériel.

13.
L'annexe IV indique les contributions volontaires que doit verser chacune des Parties, d'un montant total de 2 645 000 dollars pour 1992 et de 2 599 000 dollars pour 1993, si l'on veut réaliser le programme d'activités proposé pour 1992 et 1993.  Dans l'hypothèse où toutes les Parties verseront intégralement leurs contributions pour 1990 et 1991 et continueront à verser intégralement la contribution proposée pour 1992 et pour 1993, l'excédent qui serait constitué en 1991 et est indiqué au paragraphe 10 ci-dessus serait reporté à la fin de chaque année et fournirait des fonds suffisants pour financer les activités du premier trimestre de l'année suivante sans ralentir l'exécution du programme au début de chaque année ni obliger à recourir à une avance du Fonds pour l'environnement.




